
Marc Jammet
Conseiller municipal PCF

Président du groupe "Unité à gauche pour changer vraiment"

Aux habitants du quartier des Martraits

Le maire vend le "14 rue de la Sangle"

Lundi 5 octobre 2009 à 20h30

Conseil municipal de Mantes

la Jolie

Il est public. L’entrée est donc
libre et chaque Mantais peut y
assister (entrée «mariages » de
l’Hôtel de Ville).

Pour me contacter

• Courrier : Marc Jammet, Maison
Mandela, 9 rue Debeaumarché
78711 Mantes la Ville.

• Adrel : marc.jammet@wanadoo.fr
• Site Internet :
http://jammet.marc.free.fr

Pour me rencontrer :

• Sur rendez-vous, les mercredis
après-midi à l'Hôtel de Ville (31
rue Gambetta)

e gouvernement va
présenter un projet de loi
sur La Poste dans les tous
prochains jours.

Ce projet de loi prévoit le
changement de statut de La Poste
en société anonyme et l'ouverture
de son capital au privé.

e gouvernement va déposer,

ette décision a été approuvée par le Conseil municipal le 7
septembre dernier (Ont voté pour: Ump et Modem, ont voté
contre: Pcf, Ps et Décil).

Cette décision est tout simplement scandaleuse. Et à plusieurs
points de vue.

Du point de vue du patrimoine de la Ville. On vend ainsi une
propriété de la Ville alors même que la municipalité loue des
logements pour y loger des cadres municipaux.

Du point de vue de la richesse historique du quartier puisque,
préalablement à la vente, l'ancien accès au square du château a
été déclassé (alors que le quartier est classé patrimoine
historique), fermé au public et intégré à la propriété municipale qui
est donc maintenant privatisée.

Du point de vue déontologique et moral puisque les différents
maires qui se sont succédé n'ont eu de cesse de vouloir céder
cette propriété dans des montages financiers pour le moins
troublants avant de la louer à un particulier… 600 euros mensuels
pendant plusieurs mois.

Pour votre information, vous trouverez, au verso, le contenu de
mon intervention lors du Conseil municipal du 7 septembre
dernier.

Bien à vous,

Marc Jammet.
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Mantes la Jolie
Dire ce que l’on fait

et faire ce que l’on dit

Supplément au numéro 54 - Jeudi 24 septembre 2009

Si vous souhaitez recevoir ces
informations par La Poste ou Internet,
il vous suffit de me communiquer vos
coordonnées.

Nom: ………………Prénom: ...……
Adresse postale: ……………………
………………………………………
ou/et adresse Internet:
………@………..
A renvoyer à Marc Jammet, Maison
Mandela, 9 rue Debeaumarché 78711
Mantes la Ville.



Mantes la Jolie.
Conseil municipal du 7 septembre 2009.

Délibération numéro 3: "cession d'un immeuble situé 14 rue de la Sangle".

" Un seul commentaire: c'est votre épilogue d'un scandale qui se déroule maintenant depuis plus de 5 ans.

Première anomalie: on vend un logement de fonction alors qu'on loue au privé des logements pour des
fonctionnaires territoriaux.

Deuxième anomalie: le patrimoine de la Ville est amputé non seulement de la surface originelle de ce
pavillon mais également de l'accès au square du Château, classé patrimoine historique, fermé puis
déclassé du domaine public pour des raisons officielles dont personne - et surtout pas dans le quartier - n'a
été dupe.

Enfin la troisième anomalie - et de taille - c'est le très mauvais feuilleton qui a flirté avec l'affairisme ces
dernières années.
Une propriété de la Ville vendue successivement à 2 sociétés civiles immobilières, non déclarées au
registre du commerce et dont l'un des dirigeants se trouvait être un haut fonctionnaire municipal de
l'époque - la première délibération n'a jamais été appliquée, la deuxième délibération a été retirée de
l'ordre du jour le soir du Conseil.
Une propriété de la Ville déclassée puis louée la moitié du prix du marché dans le quartier.

C'est un piteux dénouement dont la majorité municipale ne sort pas grandie.

Bien évidemment, je voterai contre cette délibération."


